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Plus d’informations 
sur: helvetia.ch/ 
membre-swiss-ski

Votre club de sport emploie-t-il  
du personnel?

Des rémunérations supérieures  
à CHF 2’300 par salarié et par année 

civile sont-elles versées?

Comptez-vous  
des athlètes ou du personnel entraîneur 

 parmi les personnes employées?

Est-ce que quelqu’un  
travaille plus de huit heures 
par semaine pour le club?

Ces personnes ne doivent pas  
être assurées contre les accidents.

Attention: toute personne employée  
doit être annoncée à la caisse  

de compensation.

Toute personne employée 
doit être annoncée à la 
caisse de compensation 

et être assurée contre les 
accidents professionnels.

Pas  
d’action 
requise

Aucune 
action supplé-

mentaire 
requise

Ces personnes doivent  
également être assurées  
contre les accidents non 

professionnels.

Vérification de votre situation  
en matière de responsabilité civile, 
d’assurance choses et autres.

Contactez nos spécialistes en 
assurances locaux et bénéficiez de 
nombreux avantages. 

oui

oui

non

non

non

non

oui
Les athlètes et membres du personnel 

entraîneur reçoivent-ils une rémunération 
supérieure à CHF 10’080 par année civile?

Schéma de vérification:  
obligation de conclure une assurance accidents

oui

et

oui non

Information pour les membres de Swiss-Ski

Couverture d’assurance pour les clubs de ski –  
Votre guide pour une protection optimale. 
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5  Organisation d’événements, offre de randonnées à ski, gestion générale d’une association. Les besoins en couverture d’assurance peuvent être 
très variés. Il est donc important d’examiner en détail votre situation en matière d’assurance directement avec une personne expérimentée de 
notre équipe afin de déterminer ensemble la couverture adaptée à votre club de ski. Les spécialistes d’Helvetia sont à votre entière disposition 
dans toute la Suisse. Nous serons ravis de vous renseigner.
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